
Des experts de l’ONU déplorent les violations des droits de réfugiés Burundais

    ONU Info,Â 13 avril 2021  Des experts des droits de l'Homme des Nations Unies* ont appelÃ© mardi les gouvernements
de la Tanzanie et du Burundi Ã  respecter les droits des rÃ©fugiÃ©s et des demandeurs d'asile qui ont fui le Burundi,
dÃ©plorant les informations faisant Ã©tat de disparitions forcÃ©es, de torture, de retours forcÃ©s et dâ€™intimidation.  
  La police et les services de renseignement tanzaniens, en coopÃ©ration avec les services de renseignement burundais,
auraient procÃ©dÃ© Ã  des arrestations arbitraires et des disparitions forcÃ©es, ont dÃ©clarÃ© les experts.  Â« Outre la politique
stricte de maintien des refugiÃ©es dans les camps, imposÃ©e par le gouvernement tanzanien, les rÃ©fugiÃ©s et demandeurs
d'asile burundais vivent dÃ©sormais dans la crainte d'Ãªtre enlevÃ©s au milieu de la nuit par les forces de sÃ©curitÃ©
tanzaniennes et emmenÃ©s vers un lieu inconnu ou d'Ãªtre renvoyÃ©s de force au Burundi Â», ont indiquÃ© les experts.  Des
opposants politiques burundais auraient Ã©tÃ© traquÃ©s parmi la population rÃ©fugiÃ©e et demandeuse d'asile en Tanzanie. La
situation en matiÃ¨re de sÃ©curitÃ© dans les camps semble extrÃªmement compromise au vu des informations selon
lesquelles des agents de renseignement burundais se faisant passer pour des rÃ©fugiÃ©s dans les camps identifient des
individus spÃ©cifiques qui sont ensuite arrÃªtÃ©s par les forces de sÃ©curitÃ© tanzaniennes.  Â« Le gouvernement du Burundi
doit mettre fin Ã  la rÃ©pression contre ses citoyens, y compris ceux qui demandent une protection internationale en
Tanzanie Â», ont dÃ©clarÃ© les experts.  Disparitions forcÃ©es et torture  Des rÃ©fugiÃ©s ont confirmÃ© avoir Ã©tÃ© emmenÃ©s par la
police tanzanienne, soumis Ã  des disparitions forcÃ©es et Ã  la torture avant d'Ãªtre refoulÃ©s ou contraints de signer pour un
Â« retour volontaire Â».  Certains ont Ã©tÃ© interrogÃ©s sur leur affiliation prÃ©sumÃ©e Ã  des groupes armÃ©s et sur la possession
d'armes, sur leurs activitÃ©s dans les camps, et dans certains cas, on leur a demandÃ© de l'argent pour les libÃ©rer.  Â« Nous
sommes extrÃªmement alarmÃ©s par les informations selon lesquelles certains rÃ©fugiÃ©s burundais auraient Ã©tÃ© tuÃ©s aprÃ¨s
avoir Ã©tÃ© enlevÃ©s par les forces de sÃ©curitÃ© tanzaniennes Â», ont ajoutÃ© les experts.  L'inquiÃ©tude croissante quant Ã  la
sÃ©curitÃ© des rÃ©fugiÃ©s et demandeurs dâ€™asiles burundais en Tanzanie aurait poussÃ© de nombreuses personnes Ã  retourner
au Burundi par peur plutÃ´t que par volontÃ© rÃ©elle de retourner dans leur pays d'origine.  Â« Il est extrÃªmement
dÃ©courageant que depuis que le gouvernement a annoncÃ© en aoÃ»t 2020 qu'une enquÃªte sur les disparitions forcÃ©es
Ã©tait en cours, aucun rÃ©sultat n'a encore Ã©tÃ© rendu public Â», ont dÃ©clarÃ© les experts.  Â« Le gouvernement tanzanien est
conscient de la situation et doit prendre toutes les mesures nÃ©cessaires pour faire cesser immÃ©diatement ces violations
et y remÃ©dier Â», ont-ils ajoutÃ©.  *Les expertsÂ :Â Tae-Ung Baik (prÃ©sident),Â Henrikas Mickeviius, (vice prÃ©sidente),Â Luciano
Hazan, Bernard Duhaime, and Aua Balde,Â Groupe de travail sur les disparitions forcÃ©es ou involontairesÂ ;Â Nils
Melzer,Â Rapporteur SpÃ©cial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dÃ©gradants; Morris Tidball-
Binz,Rapporteur spÃ©cial sur les exÃ©cutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires;Â Leigh ToomeyÂ (prÃ©sident ),Â Elina
SteinerteÂ ( vice-prÃ©sident ),Â Miriam Estrada-Castillo,Â Mumba Malila,Â Seong-Phil Hong,Â GroupeÂ de travail sur
laÂ dÃ©tentionÂ arbitraire  NOTE :  Les Rapporteurs spÃ©ciaux font partie de ce que l'on appelle les procÃ©dures spÃ©ciales du
Conseil des droits de l'homme. Les procÃ©dures spÃ©ciales, le plus grand organe dâ€™experts indÃ©pendants du systÃ¨me des
droits de lâ€™homme des Nations Unies, est le nom gÃ©nÃ©ral des mÃ©canismes indÃ©pendants dâ€™enquÃªte et de suivi du Conseil
qui traitent soit de situations nationales spÃ©cifiques, soit de questions thÃ©matiques dans toutes les rÃ©gions du monde. 
Les Groupes de travails et les experts indÃ©pendants des Nations unies font partie de ce qui est dÃ©signÃ© sous le nom des
" procÃ©dures spÃ©ciales " du Conseil des droits de l'homme. Les procÃ©dures spÃ©ciales, l'organe le plus important
d'experts indÃ©pendants du SystÃ¨me des droits de l'homme de l'ONU, est le terme gÃ©nÃ©ral appliquÃ© aux mÃ©canismes
d'enquÃªte et de suivi indÃ©pendants du Conseil qui s'adressent aux situations spÃ©cifiques des pays ou aux questions
thÃ©matiques partout dans le monde. Les experts des procÃ©dures spÃ©ciales travaillent Ã  titre bÃ©nÃ©vole ; ils ne font pas
partie du personnel de l'ONU et ils ne reÃ§oivent pas de salaire pour leur travail. Ils sont indÃ©pendants des
gouvernements et des organisations et ils exercent leurs fonctions Ã  titre indÃ©pendant.  
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